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DE NOMBREUSES
visites de terrains

et réunions sur des thèmes
forestiers

Avec le soutien de :

Pour rejoindre l’un des Groupements  
de Développement Forestier de la Haute-Vienne

Comment faire avec mes parcelles

DE FORÊT 

un numéro unique est à votre disposition
pour répondre à vos questions et vous mettre en contact  

avec le GDF de votre secteur.

ou de bois, quelle que soit la surface ?
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Les Groupements de Développement
Forestier de la Haute-Vienne

DES PARTAGES D’EXPÉRIENCES 
et des échanges

DES ACTIONS de terrain

Le département de la Haute-Vienne compte 
trois Groupements de Développement Forestier :

. le GDF Monts de Blond et d’Ambazac

. le GDF Monts et Barrages

. le GDF Forêt Sud-Ouest 87

Les Groupements de Développement Forestier de la Haute-Vienne  
ont pour volontés prioritaires :

. la promotion et la mise en œuvre d’une gestion de leur patrimoine 
responsable et durable 

. et son amélioration continue par l’échange d’expériences.  

Ils bénéficient du concours du Centre National de la propriété 
forestière de la Nouvelle-Aquitaine (CNPF) qui apporte soutien 
logistique, information technique, réglementaire, administrative et 
fiscale.

À l’attention des adhérents et des partenaires, 
les GDF organisent :

. Des réunions et journées techniques à thème : sylviculture et 
gestion, certification, fiscalité, administratif, changement climatique, 
forêt et eau, forêt et gibiers, démonstration de matériel…

. Des visites de forêts, de chantiers, d’entreprises de la filière forêt-
bois-papier

. Des rencontres, des conférences, avec des professionnels de la 
filière (amont et aval)

. Des voyages d’études hors région

. Des sorties biologiques et biodiversité

Associations Loi 1901, nous regroupons, certains depuis plus 
de 30 ans, des propriétaires forestiers privés, des communes 
propriétaires, des collectivités territoriales, des entreprises et des 
sympathisants. 

Nous formons un réseau de partenaires soucieux de mieux 
connaître et mieux faire connaître la forêt locale, ses atouts et les 
ressources qu’elle représente. 

Nous avons en commun une volonté forte de nous engager 
de manière éclairée et adaptée dans la gestion durable et 
multifonctionnelle de ce patrimoine vivant qu’est la forêt. Notre 
démarche et nos actions s’inscrivent dans le paysage imbriqué 
(économique, environnemental et sociétal) que constitue la filière 
forêt-bois-papier. 

Devenir adhérent d’un GDF, c’est bénéficier de l’ensemble de 
ses activités et services :

. Être invité à participer à l’ensemble des événements 
organisés : réunions techniques, visites, rencontres, conférences, 
démonstrations… 

. Bénéficier de l’expertise des ingénieurs et techniciens du 
CNPF partenaire, participer à des essais de sylviculture et 
pouvoir faire un choix éclairé et personnalisé d’itinéraire de 
gestion forestière 

. Rejoindre un réseau de propriétaires et d’acteurs locaux  
ouverts à l’échange d’expériences 

. Constituer un carnet d’adresses de la filière bois : pépinières, 
bûcherons, acheteurs, transformateurs… 

. Être informé : actualités, innovations, réglementation, fiscalité, 
cours du bois, conférences, formations, aides… 

. Pouvoir faire appel au GDF en tant que ressource : conseils et 
assistance techniques, informations et accompagnement pour 
l’accès aux aides spécifiques…

. Trouver un lieu d’expression des préoccupations écono-
miques, sociales, environnementales et pouvoir suggérer des 
thèmes d’exposés et d’échanges…

Des propriétaires engagés dans la gestion durable
d’une forêt vivante

POURQUOI ADHÉRER 
à un Groupement de Développement Forestier ?


